


L’Observatoire du rétablissement  (OR) est un
dispositif national et gratuit qui vise à promouvoir et
diffuser les postures et pratiques orientées
rétablissement.

Il permet aux  structures de santé mentale
volontaires de s’auto-évaluer avec le concours
d’usagers et de proches aidants.

C’est l’occasion de créer un espace de rencontre et de
dialogue sur les conditions du rétablissement.

C’est un moyen de réfléchir ensemble à la manière de
soutenir au mieux les personnes concernées, les
professionnels et les aidants, tout en tenant compte
des réalités de chacun.

L’évaluation amène à la construction de pistes
d’actions qui permet aux professionnels de
développer leurs pratiques orientées rétablissement.
L’expertise et les ressources du CRR peuvent être
mobilisées dans la mise en œuvre des pistes
d’actions.



Rencontre de sensibilisation à la démarche
de l’OR et au rétablissement avec les
professionnels, les usagers et leurs proches 

Des questionnaires sont complétés par
les professionnels, les usagers et leurs
proches, puis envoyés et analysés au CRR

Suivi de la mise en œuvre des actions après la restitution
échanges
à 3 mois

ÉTAPE

Étape

Réévaluation 
des pratiques et postures orientées rétablissement au
bout d’un an

1 an 

les étapes de l’OR

Réunion de restitution des résultats
et co-construction des pistes
d’actions avec les professionnels,
les usagers et leurs proches 

échanges
à 3 mois



observatoire.retablissement@ch-le-vinatier.fr
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